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ARTICLE 9

À l’alinéa 12, après le mot :

« personnalités »,

insérer les mots :

« issues d’origines diverses ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’évaluation du système scolaire est fondamentale. Il est important de souligner la dimension 
internationale de la composition de ce conseil d’évaluation afin de permettre une véritable ouverture 
du système éducatif français aux systèmes internationaux.


